
       

L’an deux mil huit,  le 14 avril, le Conseil Municipal dûment convoqué s’est réuni en session 

ordinaire au lieu habituel de ses séances sur la convocation de Monsieur Fourniol Olivier, 

Maire . 

 

Date de la convocation : le 7 avril 2008 

Présents : FOURNIOL Olivier – COURTIAL Claude – GIRAUD Jean Marc – HILAIRE 

Laurent – MARSAL Odile – PHILIBERT Monique – PODDA Marie Andrée – VEAU Eric – 

VERON Stéphanie. 

 

Procuration de NURY Denise à PODDA Marie Andrée 

 

En exercice : 11 Présents : 09 Votant : 10 Procuration : 1  Pour : 11 

 

 

Délibération pour désignation des délégués pour siéger au syndicat intercommunal 

Energie (SIE) 

 
Le Conseil Municipal, 

 

Considérant qu’il convient de désigner 1 délégué titulaire et un délégué suppléant de la 

commune auprès du  syndicat intercommunal Energie (SIE). 

 

Après vote du Conseil Municipal les délégués sont les suivants : 

 

Délégué titulaire : THEOULE Jacques 

Délégué titulaire : PODDA Marie-Andrée 

Délégué suppléant : COURTIAL Claude 

Délégué suppléant : PHILIBERT Monqiue 

 

 

Objet :  Budget général et eau/assainissement 

 
 

M. le Maire expose les budgets primitifs. 

 

Pour le budget général il s’équilibre à 184329 € en fonctionnement et  146648 € en 

investissement. 

 

Pour le budget de l’eau-assainissement il s’équilibre à 33728 € en fonctionnement et 229389 € 

en investissement. 

 

Après avoir délibéré le Conseil Municipal vote les budgets. 

 

 

Objet :  Quatre taxes 
 

M. le Maire expose les taux notifiés par les Impôts pour les quatre taxes. 

Taxe d’habitation   5.5 

Taxe foncière bâti  5.17 

Taxe foncière non bâti  35.24 

Taxe professionnelle  1.74  

Le Conseil Municipal après avoir délibéré, adopte ces taux. 



COMMISSION APPEL D’ OFFRE 
 

M. le Maire expose, qu’à l’installation du nouveau conseil municipal, suivant l’article 279 du 

code des marchés publics, il est nécessaire de composer la commission d’appel d’offres. 

Elle se composera de la manière suivante pour la durée du mandat : 

Titulaires :   

- THEOULE Jacques 

- GIRAUD Jean-Marc 

- VEAU Eric 

Suppléants : 

- VERON Stéphanie 

- HILAIRE Laurent 

- PHILIBERT Monique 

 

Commission présidé par M. FOURNIOL Olivier Maire. 

 

 

Projet source VERGNES 
 

Monsieur le Maire expose la nécessité de prendre un maître d'oeuvre conformément à la loi du 

12 juillet 1985 relative à la maîtrise d'ouvrage publique (loi MOP) afin de poursuivre le projet de  

captage de la source Vergnes. 

Le conseil municipal délègue à  M. le Maire, Personne Responsable du Marché, représentant le 

pouvoir adjudicateur la réalisation, la préparation, la passation, l'exécution et le règlement de ce 

marché conformément au code des marchés publics selon la procédure sans formalité préalable 

(Marché A  Procédure Adaptée) et à signer tout les documents relatifs à ce présent marché. 

 

 

Nomination des membres de la commission communale des impôts directs 
 

M. le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de proposer 3 délégués titulaires 

et trois suppléants pour chacune des 4 taxes.  

A partir des ces propositions les services des impôts désigneront un total de 6 délégués 

titulaires et six suppléants. 

Les propositions sont les suivants : 

 

Commissaires titulaires   Commissaires suppléants 

       

 Noms/Prénoms  Membr

e CM 

Noms/prénoms  Membres 

CM 

TH HILAIRE Laurent 

SUEL Robert 

VALENTIN Joël 

 

 O 

N 

N 

STENGEL Daniel 

MOUNIER Guillaume 

THERON Gabriel 

 N 

N 

N 

TFPB PHILIBERT 

Monique 

RIBAGNAC Joël 

SUEL Jean-Paul 

 O 

N 

N 

ESTEOULLE Vincent 

AURENCHE Philippe 

STOFFT Thierry 

 N 

N 

N 

TFPNB LAURENT Claire 

TERRIER Martine 

GIRAUD Jean-Marc 

 N 

N 

O 

AVONS Isabelle 

MOUNIER Cyril 

VERON Alain 

 N 

N 

N 



TP PODDA Michel 

VEAU Eric 

 N 

O 

LAMBERT Jean-Pierre 

HUOT ST ALBIN Frédéric 

LAURENT Jean-Pierre 

 N 

N 

 

N 

Hors 

commun

e 

BARRE Nicole  N GAUNA Jean-Claude  N 

Prop. 

bois 

THEOULE Jacques  O AVOND Jean  N 

 

          

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

      

 


